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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
portant désignation d'un Administrateur général ad 

interim de Wallonie-Bruxelles Enseignement 
 

Extrait 
 

A.Gt. 21-02-2025  M.B. 26-02-2025 
 

 
Par arrêté du Gouvernement de la Communauté française daté du 21 

février 2025, le Gouvernement a décidé ce qui suit : 
 
M. Olivier DOYEN, Directeur général des Bâtiments et de la Logistique 

de Wallonie-Bruxelles Enseignement, est désigné Administrateur général ad 
interim de Wallonie-Bruxelles Enseignement. 

 
La désignation entre en vigueur le 1er mars 2025 et prend fin le jour de la 

désignation effective de l'Administrateur général de Wallonie-Bruxelles 
Enseignement. 

 
Cet arrêté entre en vigueur le 1er mars 2025. Il sera notifié à l'intéressé, 

ainsi qu'au Conseil de Wallonie-Bruxelles Enseignement. 
 


